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Fin 2018, à l’initiative de l’AMETIF ST, en lien avec le SIST VO. 

Les 2 SIST suivent plus de 200 000 salariés en Val d’Oise (95).

UNE RENCONTRE  SIST /CDOM 1
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Le CDOM 95 : 

1. Organisation

- mise à jour mensuelle du tableau d’inscriptions

- veille au respect de la déontologie, de l’éthique, de 

l’indépendance professionnelle et du secret médical 

2.   Médecins inscrits : 4090

- 1349 médecins généralistes

- 61 médecins du travail  

UNE RENCONTRE SIST / CDOM 2
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Enquête INPES / INRS / SMTOIF 2009                                                  
( 752 généralistes MG / 750 médecins du travail MT) :  

• 57% des MG confiants dans l’efficacité 
des MT

• 58% des MG plutôt méfiants à l’égard 
de l’indépendance des MT

• 70% des MT et 82% des MG estiment 
que les MG coopèrent volontiers avec 
les MT 

• Nb moyen de patients adressés en 
serait de 7/an, seuls 15% des MG n’y 
auraient jamais recours… ( à nuancer 
avec d’autres enquêtes).

MÉDECINS DU TRAVAIL / MÉDECINS GÉNÉRALISTES : 
REGARDS CROISÉS
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Un contexte : 

• vieillissement de la population active,

• pathologies chroniques et arrêts de travail en augmentation 

Deux idées :

• renforcer les liens, à l’échelle du département, entre 
médecine de ville et médecine de prévention

• promouvoir les recommandations HAS à paraître.

Un constat partagé :  

• représentation péjorative du médecin du travail mais 
conviction d’un bénéfice attendu pour le patient / salarié.

UNE RENCONTRE EN LOCAL : POURQUOI ?
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Programmation d’une rencontre dans le cadre d’une réunion 
de Formation Médicale Continue au siège du CDOM un samedi de 
mars 2019 / invitation de l’ensemble des médecins du Val d’Oise

• via le site du CDOM / le bulletin départemental 

• mailing.

Suggestion d’une participation associée 

• du médecin chef de la MDPH 

• du médecin responsable du service médical de la CPAM 95.

PROMOTION / ORGANISATION
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18 participants (6 médecins généralistes, 1 rhumatologue, 1 
pneumologue, 2 médecins de rééducation fonctionnelle, 1 
psychiatre, 5 MT, 1 médecin conseil et 1 médecin MDPH).

Thèmes abordés :
• Les missions des Services de Santé au Travail (SST)
• Le statut du Salarié / Patient / Assuré (SPA).
• Du repérage précoce à la prévention de la Désinsertion 

professionnelle (PDP)
• Recommandations de bonnes pratiques HAS (02/2019)
• Vers une collaboration renforcée médecin de ville / médecin 

du travail / médecin conseil.
• Les missions du service médical de l’assurance maladie
• Fonctionnement de la MDPH et nouveau formulaire RQTH

LE DÉROULÉ
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Autour de cas pratiques et focus sur le secret médical.

La « sortie » du régime de l’aptitude pour environ 80% 
des salariés

Précisions sur les rôles méconnus et pourtant 
complémentaires MG / MC / MT.

La rencontre contribue à lever les représentations 

Eclairage sur les contraintes de chaque intervenant.

LES ÉCHANGES
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Un maintien en emploi réussi est indissociable d’un 

repérage précoce : chacun dans son rôle…

DISCUSSION 1

SPA
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Clés identifiées de la réussite :

• Implication du « Salarié / Patient / Assuré » (SPA) 

• Identification précoce des situations à risques

• Evaluation croisée du pronostic (MT, MG, MC)

• Estimation fine des capacités de travail restantes

• Cohérence du discours médical

• Echanges formalisés et réguliers par l’intermédiaire du SPA

• Promouvoir toujours et encore la Visite de Pré Reprise (VPR) 
rendue de droit pour les arrêts de plus de 3 mois.

DISCUSSION 2
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Participation d’un rhumatologue à un module d’aide à la 

prise de la décision dans un dossier PDP 

Article interview dans l’AMETIF contact

Projet d’invitation des médecins de ville du Val d’Oise 

en sessions d’information dédiée PDP par les 2 SIST sur 

des sites géographiquement complémentaires

Rencontre médecins conseil et médecins du travail du 

Val d’Oise le 4/10/2019 « Santé et employabilité en Val 

d’Oise » élargie à l’ACMS.

LES SUITES EN PRATIQUE
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AMETIF CONTACT
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Secret médical

• le patient/salarié acteur principal
• les MT et les MG ont chacun dans leurs rôles respectifs 

des obligations. L’employeur a une obligation de 
sécurité

Dossier Médical Partagé (DMP), on en parle de plus en 

plus:

• contribution du médecin du travail au parcours de 
santé au sens OMS du terme 
• inclusion du DMST au DMP?

Mise en place d’échanges formalisés et systématiques 

entre les professionnels de la prévention, du contrôle et 

du soin 

PERSPECTIVES 1
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Elaborer un champ commun de connaissances des 

disciplines respectives via des formations communes dans 
le cadre du DPC incluant l’analyse des pratiques de chaque 
métier (Dr J-L Gallais / Dr C.Leicher in Ouvrage INPES 2012)

Pour une démarche active concertée entre les SSTI et les 
structures départementales existantes impliquées : CDOM, 
MDPH, CPAM…?

Cartographie départementale des MT à disposition des 
MG et MC ?

Intégrer le médecin du travail en tant qu’expert à l’équipe 

de santé de premier recours ? La santé au travail au sein 
des maisons de santé pluriprofessionnelles ?

PERSPECTIVES 2
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Médecine générale et médecine du travail : 2 spécialités 

aux fonctions et expertises complémentaires

Le maintien en emploi repose sur un travail en réseau 

local : meilleure coordination et coopération des 

professionnels de santé au service du « SPA»

« La reconnaissance d’une profession se construit à 

partir des liens qui se tissent localement entre les 

professionnels issus du même milieu » Pr Paul Frimat

AU TOTAL
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